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Commune de Malonne LOT n° 3
CAD. Sec. D n°824c (pie)_827a (pie)
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PRUCES-VERBAL DE BORNAGE ET DE VESURAGE.

Situation: Cowmune de Malonne, Chemin du Piroi.
Situation cadastrale: Malonne, Sec. L, n° 824¢ pie et 827Ta pie.

Lot n°3 au projet de lotissement approuvé en date

par le College Echevinal de Malonne.
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Yesuarge: Suivant limite 6-7-8-9-10-
ci-contre sous teinte vert

du 2 Mai 1975

11-12-6 reprise au plan
€.

Rattaché aux angles A et B du bériment existant
chemin du Piroi.

Fagades: Chemin du Piroi: 20m00cm.

Route de Floreffe: totale: 29mOucm.
Courbe: 2Tm82c¢m.
Rectiligne: 1m18cm.
Com~te tenu du tres grand rayon de la courbe 9-10,

Celle-ci a été assimilée 2 une droite dans les calculs
de superficie.

Surface:

-

11a. O3ca. 01d4ma.

Levé et dressé par: Léonard MISORKNE, Géométre-Expert Immobilier,
153, rue Chapelle Beaussart,
610v - ¥ont s/ ¥archicnne. Tel.071/36.86.23%
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Vu et signé le présent plan pour rester annexé a un acte
regu ce jour par le notaire WATILLON, a Namur

Date: 14/07/1976
Dossicr: 735/76.

Namur, le trente juillet mil neuf cent septante-six
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